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LA COMMUNAUTÉ 
DE COMMUNES LANCE 

L’ÉLABORATION D’UN NOUVEAU 
PROJET DE TERRITOIRE. 

IL S’AGIT DE DÉFINIR 
UNE FEUILLE DE ROUTE 

QUI GUIDE ET ORGANISE 
L’ACTION PUBLIQUE POUR 

LE VAL DE DRÔME, EN TENANT 
COMPTE DU FONCTIONNEMENT 

RÉEL DU TERRITOIRE 
ET DE L’ÉVOLUTION 
DES MODES DE VIE 

DES HABITANTS.

Tertiarisation de l’économie, concentration des centres de décisions dans 
les grandes villes, diminution de la taille des ménages, vieillissement de 
la population, développement du travail féminin, explosion des mobilités 
professionnelles… de nombreux facteurs ont modifi é ces dernières 
années le fonctionnement des territoires. Désormais, chaque individu 
a un territoire dans lequel il dort et des territoires dans lesquels il vit. 
Les modes de vie sont plus individualisés et multiplient à l’infi ni les usages 
des territoires. Les besoins sociaux augmentent en lien avec la hausse 
des familles monoparentales ou l’allongement de l’espérance de vie. 
L’économie tertiaire s’organise aujourd’hui avec des pôles productifs plutôt 
dans les grandes villes, et des activités dites « présentielles » (commerce, 
tourisme, restauration…) qui font vivre les territoires moins urbains.

En somme, que ce soit en matière économique ou sociale, les frontières 
administratives sont dépassées par les échelles de pratiques des terri-
toires qui se retrouvent en forte interaction les uns avec les autres. Les 
collectivités se retrouvent de plus confrontées à une baisse de leurs 
ressources, liée notamment aux baisses des dotations de l’État et à 
des besoins de services sans cesse croissants. Enfi n la crise sanitaire 
a aussi des conséquences sur l’évolution de la société et des mentalités. 
Elle installe tout d’abord comme tendance lourde la pratique du télé-
travail, et de fait des changements dans la vie des territoires en termes 
de déplacements et consommation notamment. Elle marque aussi 
la limite des pôles urbains dans leur capacité à résister aux épisodes 
de crise ou leur capacité à protéger leurs habitants. Désormais on 
s’interroge sur la capacité des territoires à être « résilients », à s’adapter 
et développer leur autonomie sanitaire et alimentaire.

UN PROJET POUR L’AVENIR 
DU TERRITOIRE 



DONNEZ-NOUS VOTRE AVIS ! 
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L’élaboration d’un Projet de Territoire est une véritable démarche 
stratégique. Elle va formaliser une vision de l’avenir du territoire, défi nir 
les enjeux auxquels il est confronté, fi xer les priorités pour les 10-15 
années à venir, élaborer les politiques et actions à mettre en œuvre pour 
répondre à ces enjeux et ces priorités. En tenant compte de l’évolution 
des territoires et des modes de vie des habitants, elle va aussi réfl échir 
à l’articulation entre l’action communale et l’action intercommunale 
et ainsi répartir les rôles entre communes, intercommunalités, sans 
oublier les structures de coopérations avec d’autres territoires.

La démarche de Projet de Territoire s’appuie sur une forte 
mobilisation des élus, intercommunaux et communaux. 

Des ateliers de travail mais aussi des entretiens individuels, 
notamment avec les vice-présidents du Val de Drôme et chaque maire 

des communes du territoire, sont ainsi organisés. Une analyse de 
données socio-économiques vient aussi enrichir la réfl exion avec un état 
des lieux réel du territoire, des habitudes et modes de vie des habitants.

Pour que les habitants soient aussi entendus, la démarche prévoit 
une large phase d’écoute citoyenne. Un sondage téléphonique auprès 
d’un panel représentatif d’habitants (basé sur la population réelle 
du territoire en termes de sexe, d’âge et de lieu de domicile) est lancé 
de mi-avril à mi-mai. Les interrogés pourront ainsi donner leur avis 
sur le territoire, leurs attentes et priorités sur l’action publique. 
L’enquête est également en ligne et ouverte à tous ! Ceux qui n’auront 
pas été contactés par téléphone peuvent aussi répondre en ligne sur 
www.valdedrome.com du 26 avril au 20 mai.

EN RÉSUMÉ, LE PROJET DE TERRITOIRE VA PERMETTRE DE :

UNE DÉMARCHE STRATÉGIQUE

Le Projet de Territoire ainsi élaboré servira de feuille de route pour l’action 
publique en Val de Drôme et guidera toutes les réfl exions à venir comme 
un outil d’aide à la décision.

>  faire émerger 
la vision souhaitée 
du développement 
du territoire 

>  définir les enjeux 
auxquels répondre

>  élaborer les politiques 
publiques pour y répondre 
en veillant à l’échelle la plus 
adaptée pour les déployer

>  fixer des priorités et faire des choix, 
en fonction des ressources disponibles

29 COMMUNES

SEULEMENT 27,5%
DES ACTIFS TRAVAILLENT 
DANS LEUR COMMUNE 

DE RÉSIDENCE (31,4 % pour la Drôme, 
36,5 % pour la Région)

30,8%
DES MÉNAGES 

SONT DES COUPLES AVEC ENFANT

MOINS D’EMPLOIS 
QUE D’ACTIFS

AVEC 69,1EMPLOIS 
POUR 100 ACTIFS OCCUPÉS

26,1%
DE LA POPULATION 

A + DE 60 ANS

PAR AN 
DE POPULATION 

(entre 2012 et 2017) 
contre 0,8 % pour la Drôme 
et 0,4 % pour la France

+1%

30 960 
HABITANTS

10%DE L’EMPLOI 
DANS L’AGRICULTURE 
(contre 2,6 % pour 
la moyenne nationale)

36,9%DANS 
LES COMMERCES ET SERVICES 
(contre 46 % pour la moyenne nationale)

18,3%
DANS L’INDUSTRIE 

(contre 12,2 % pour 
la moyenne nationale)

ENQUÊTE PUBLIQUE
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Annulée l’année dernière en raison des contraintes liées 
à la Covid-19, l’étape du Critérium du Dauphiné est bien 
reprogrammée cette année en Val de Drôme ! 

C’est donc vendredi 4 juin que la Communauté de communes 
accueillera, à Loriol-sur-Drôme, le départ de la 6e étape sur 
les 8 que compte cette 73e édition. Les quelque 150 coureurs 
engagés parcourront ainsi 168 km pour rejoindre le Sappey-
en-Chartreuse, en Isère. Les habitants profi teront eux du 
passage des cyclistes, pour une belle matinée autour du vélo !

Le lendemain, samedi 5 juin, ce sera la Fête du vélo sur 
l’Écosite du Val de Drôme, à Eurre. La Communauté de 
communes se joint ainsi à l’événement national du même 
nom qui vise depuis plus de 20 ans à sensibiliser le plus 
grand nombre à la pratique du vélo. En Val de Drôme, 
le programme de cette journée familiale s’organise autour 
de trois parcours de cyclo-rando pour découvrir le territoire. 
Les boucles de 32 km et 78 km s’adressent aux plus 
sportifs, tandis que l’aller-retour de 10 km jusqu’à la Gare 
des Ramières est idéal pour les familles ! Au départ et 
à l’arrivée sur l’Écosite, de nombreuses animations variées 
et entièrement gratuites seront aussi proposées. Du sportif, 
du ludique, du gastronomique, il y en aura pour tous les 
publics ! Une belle journée en perspective pour petits et grands.

Ces deux événements ouverts au public seront 
maintenus sous réserve des contraintes sanitaires 
en vigueur. Retrouvez les infos et les programmes 
détaillés sur valdedrome.com

LE VÉLO DOUBLEMENT EN FÊTE !
ÉVÉNEMENTS

Les coureurs s’élanceront de Loriol-sur-Drôme 
pour rejoindre Le Sappey-en-Chartreuse (Isère).

RENDEZ-VOUS LES 4 ET 5 JUIN 
POUR UNE FIN DE SEMAINE 
100 % VÉLO ! AVEC LES PROS 
TOUT D’ABORD AUTOUR 
DE LA 6E ÉTAPE DU CRITÉRIUM 
DU DAUPHINÉ, ET EN FAMILLE 
ENSUITE POUR LA FÊTE DU VÉLO !

>
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POUR DES OBJETS 

100 %
TERRITOIRE !

> RECYCLAGE

Avec Fab Unit, c’est une nouvelle aventure 
qui s’ouvre pour fabriquer de nouveaux 
objets avec notamment des déchets d’ici ! 
Installée depuis janvier dernier sur l’Écosite 
du Val de Drôme à Eurre, la micro-usine 
est en expérimentation pour 18 mois. 

Portée par le 8 Fablab et hébergée dans 
des locaux de la Communauté de com-
munes du Val de Drôme en Biovallée, 
Fab Unit est un atelier de fabrication 
d’un nouveau genre. Son objectif est de 
produire des petites et moyennes séries 
d’objets, conçus et fabriqués localement, 
à partir de déchets et de matière dispo-
nibles sur le territoire. Première étape 
de ce lancement : la création de la 
« Sheetpress », une machine permettant 
de réaliser des plaques de plastique 
recyclé. Les déchets plastiques broyés 
sont ainsi pressés puis chauffés pour 
fondre dans un moule et se transformer 
en plaque solide. L’objectif est de recycler 
ainsi 10 tonnes de déchets plastiques 
dès la 1re année.

La 2e étape va porter sur la conversion 
de ces plaques en objets, sachant qu’il 
est aussi prévu de développer un atelier 
destiné à produire des objets à partir de 
panneaux bois également recyclés. Cette 
double activité permettra de concevoir 
un grand nombre d’objets (mobiliers, 
signalétique, aménagements…) en visant 
la relocalisation de 10 à 15 % de la pro-
duction de ceux consommés sur le 
territoire ! Enfi n, un troisième axe de 
développement sera l’ouverture de cet 
atelier à d’autres professionnels ou 
porteurs de projet.

Les Communautés de communes du Val de Drôme en Biovallée 

et du Crestois-Pays de Saillans élaborent ensemble un schéma vélo. 

Objectifs à terme : développer des itinéraires cyclables sécurisés, 

implanter de nouveaux équipements et proposer des services 

(location, réparation, information…). De quoi contribuer à faire 

du vélo un mode de transport à part entière sur nos territoires !

INFO +

100 € D’AIDE
POUR ACHETER UN VÉLO 
À ASSISTANCE ÉLECTRIQUE !
POUR FAVORISER LE DÉVELOPPEMENT 
DE MODES DE TRANSPORT PLUS ÉCOLOGIQUES, 
LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES RECONDUIT, 
POUR LA 2E ANNÉE CONSÉCUTIVE, 
SON OPÉRATION D’AIDE À L’ACHAT D’UN VÉLO 
À ASSISTANCE ÉLECTRIQUE NEUF. PROFITEZ 
DE CE COUP DE POUCE POUR VOUS (RE)METTRE 
EN SELLE !

Pour inciter à la pratique du vélo, aussi bien à l’occasion 
de balades mais aussi pour les trajets domicile-travail, 
la Communauté de communes vous accompagne. Elle offre 
100 euros à toute personne majeure habitant l’une des 29 com-
munes du Val de Drôme pour l’achat d’un vélo à assistance 
électrique neuf. L’offre, limitée à un vélo par personne et sous 
conditions de revenus, concerne les achats réalisés entre 
le 1er janvier et le 31 décembre 2021 ; le dossier doit être envoyé 
complété dans les six mois suivant l’achat.

MOBILITÉS

valdedrome.com - mobilites@val-de-drome.com
+ d’info et conditions détaillées sur

L’AIDE DU VAL DE DRÔME PEUT ÊTRE COMPLÉTÉE 
PAR LE « BONUS VÉLO » DE L’ÉTAT D’UN MONTANT 
MAXIMUM DE 100 EUROS.

À SAVOIR
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LE PLAN CLIMAT AIR 
ÉNERGIE TERRITORIAL : 
MERCI POUR VOS AVIS
La consultation publique sur le PCAET (Plan 
Climat Air Énergie Territorial) du Val de Drôme 
s’est terminée le 26 février dernier. 

Elle a permis de rassembler 21 contributions 
d’associations, d’entreprises ou de citoyens, 
qui viennent enrichir la démarche d’élabo-
ration du projet. Ces propositions seront 
étudiées en vue de l’approbation du PCAET, 
prévue avant l’été 2021, pour accompagner 
et répondre aux enjeux du changement 
climatique pour les 6 prochaines années.

CLIMAT

Vous pouvez continuer à vous tenir 
informés sur valdedrome.com
et envoyer des idées et suggestions 
à environnement@val-de-drome.com

  MSAP (Maisons de Services 
Au Public ) de La Gervanne 
et de La Sye 
Route de Suze
26400 Beaufort-sur-Gervanne

  Espace France Services - Livron 
90, avenue Joseph Combier 
26250 Livron-sur-Drôme

OUVERTURE MAI 2021 
  Antenne France Services - Loriol 
Tiers lieu, ancien bâtiment 
du Trésor Public 
Place de la Fraternité
26270 Loriol-sur-Drôme

3 ÉQUIPEMENTS 
À VOTRE SERVICE

Horaires et contacts
valdedrome.com

>

À PARTIR DE MAI PROCHAIN, L’INTERCOMMUNALITÉ 
OUVRE UN 3E LIEU D’ACCUEIL POUR VOUS 
ACCOMPAGNER, AU PLUS PRÈS DE CHEZ VOUS, 
DANS VOS DÉMARCHES QUOTIDIENNES 
AVEC LES SERVICES PUBLICS.

UNE 3E ANTENNE POUR 
VOUS ACCOMPAGNER 
DANS VOS DÉMARCHES !

SERVICES PUBLICS

L’Espace France 
Services à Livron

Sous forme de Maison de Services Au Public ou d’espaces France 
Services, ces lieux d’accueil portés par l’intercommunalité visent à 
apporter une première réponse de proximité pour les services publics, 
à faciliter les formalités administratives et accompagner également à 
l’e-administration. Que vous ayez besoin d’aide dans vos démarches, 
des difficultés pour utiliser Internet ou en recherche d’information, 
ils fonctionnent comme un guichet unique pour aborder les questions 
d’emploi, de famille, de santé, de retraite… Après les vallées de La 
Gervanne, La Sye et Livron, c’est désormais à Loriol que s’ouvre donc 
la 3e antenne du territoire. Vous y serez reçus en toute confidentialité 
et serez soutenus dans la compréhension de documents adminis-
tratifs, l’accès aux prestations sociales et l’obtention de formu-
laires, la constitution et le suivi de dossiers d’organismes, ou la mise 
en relation avec le bon interlocuteur.

Des ordinateurs (en libre-accès ou avec l’appui d’un animateur), 
une imprimante, une photocopieuse et un scanner sont aussi à votre disposition.

LE +

PROCHAINEMENT, UN BUS FRANCE SERVICES SILLONNERA 
LES ROUTES POUR VENIR À VOTRE RENCONTRE !
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UN (TRIPLE) ATELIER À DÉCOUVRIR… !

ANTOINE FARGETTE - SCULPTEUR
ATELIERS ARTISANAUX DU PARC D’ACTIVITÉS DES GRANDES VIGNES À GRÂNE

DEPUIS NOVEMBRE 2020, ANTOINE FARGETTE PARTAGE AVEC DEUX AUTRES SCULPTEURS 
UN DES ATELIERS ARTISANAUX DE GRÂNE, AVEC, ENTRE AUTRES, LA VOLONTÉ DE FAIRE VIVRE 

LE LIEU ET L’OUVRIR AUX HABITANTS…

De sa passion d’adolescent, Antoine Fargette en a fait son 
métier. Titulaire d’un CAP taille de pierre, d’un CAP gravure 
et d’une formation de sculpteur, il crée ainsi son entreprise 
en 2009 en Haute-Loire d’où il est originaire. En 2013 à 
Lyon, il découvre la marbrerie haut de gamme qui lui ouvre 
les portes de la sous-traitance. Installé dans la Drôme depuis 
2015, il travaille entre autres pour l’atelier du Grain d’Orge à 
Grâne, et se forme en 2018 au modelage 3D qui lui ouvre de 
nombreux débouchés (projets avec des designers, des archi-
tectes, des musées, des agences de communication). Exerçant 

depuis plusieurs années sans atelier faute de solution 
immobilière adaptée, Antoine Fargette s’intéresse vite 

au projet intercommunal de construction des ateliers 
de Grâne. « J’ai cherché mais c’était toujours trop 

cher et jamais adapté car je n’avais pas besoin de 
beaucoup d’espace. Comme je travaille beaucoup 

en sous-traitance, je me débrouillais pour 
travailler chez mes partenaires mais la volonté 

d’avoir mon propre atelier était toujours là. »

POUR UN ATELIER PARTAGÉ…
L’espace proposé de 150 m2 étant encore trop grand pour lui 
seul, il décide de le partager avec deux autres sculpteurs, 
Kevin Brard et Robin Malgat, rencontrés à l’occasion d’un 
précédent projet commun. C’est ainsi que depuis le 4 novembre 
2020, les 3 colocataires sont installés aux Grandes Vignes. 
« On ne regrette pas ! Ces locaux sont complètement adaptés 
à nos besoins, l’environnement est séduisant, et le calme 
de cette zone très appréciable. » Si chacun travaille de son 
côté, tous les 3 partagent l’envie d’ouvrir l’atelier au grand 
public en y organisant des conférences autour du travail de 
la pierre, des ateliers pour les enfants, des stages décou-
vertes pour les adultes… « On veut que ce lieu vive et crée 
un lien avec le territoire, qui n’est pas vraiment possible de 
par notre activité de niche. » Entre deux sculptures, le trio 
avance sur ce projet et espère pouvoir proposer des choses 
dès cette année. À suivre… !

Antoine Fargette 
antoinefargette@yahoo.fr
www.sculpture-3d.com 

Kevin Brard • kbrard47@gmail.com 

Robin Malgat • malgatrobin@gmail.com

CONTACTS

U N  AT E L I E R  A R T I S A N A L  E N C O R E  D I S P O N I B L E  !
Un atelier de 300 m2 est encore disponible parmi les 3 construits 

par l’intercommunalité. Il est proposé à la location, avec option 
d’achat au bout de 5 ans. Grâce à cette offre immobilière, le Val 

de Drôme souhaite répondre aux besoins des artisans 
qui rencontrent des difficultés à investir dans l’achat de locaux 

ou à trouver des locaux disponibles et adaptés.

+ d’infos au 04 26 52 11 07 
ou par mail economie@val-de-drome.com

 kbrard47@gmail.com  kbrard47@gmail.com  kbrard47@gmail.com  kbrard47@gmail.com 

 malgatrobin@gmail.com malgatrobin@gmail.com



SUR LE TERRITOIRE 

ET LES SERVICES 

POUR MIEUX PRÉPARER 

L’AVENIR

RÉPONDEZ EN L IGNE SUR

www.valdedrome.com

DONNEZ VOTRE AVIS

26 AVRIL > 20 MAI

L’AVIS 

DES 16-25 ANS 

AUSSI ! PARTICIPEZ, 

ON VOUS 

ÉCOUTE !

L’AVIS 

DE TOUS 

COMPTE


